
AVIS ET COMMUNICATIONS

DE LA

DIRECTION GÉNÉRALE DES DOUANES ET DROITS INDIRECTS

AVIS AUX IMPORTATEURS 
 DE PARTIES ESSENTIELLES DE BICYCLETTE EN PROVENANCE DE CHINE 

 

Suite  à  la  décision  2009/867/CE  de  la  Commission  du  30  novembre  2009  (JOUE  L 314  du 
1.12.2009),  exemptant  certaines  parties  de l'extension  à certaines parties  de bicyclettes  du droit 
antidumping, 

1. les sociétés suivantes bénéficient d'une exemption des droits antidumping étendus institués 
par le règlement (CE) n°71/97. L'exemption prend effet pour chacune des parties à la date indiquée 
dans la colonne date d'effet.

Nom Adresse Pays Exemption en 
vertu du 

règlement (CE) 
n°88/97

Date  
d'effet

Code 
additionnel  

TARIC

MADIROM PROD SRL Bucuresti, Sector 6, 
Splaiul Independentei 
no. 319, OB. 152

RO Article7 11/08/08 A896

Rose Versand GmBH Schersweide 4, 46395 
Bocholt

DE Article 7 16/09/08 A897

Winora Staiger GmBH Max-Planck-Strasse 6, 
97526 Sennfeld

DE Article 7 27/11/08 A894

2.  La demande d'exemption du droit antidumping étendu présentée par Citic -Marmes bicycle 
CZ, s.r.o,  Žinchlínské Předměstí, Albrechtickà 391, 56 301 Lanškroum, (République tchèque) est 
rejetée. La suspension du paiement du droit antidumping étendu (article 5 du règlement (CE) n° 
88/97) est levée pour cette partie à partir du 23 mai 2008.           

3. Les demandes des sociétés suivantes sont en cours d'examen. La suspension du paiement du 
droit antidumping prend effet à la date indiquée dans la colonne date d'effet :                  

Nom Adresse Pays Exemption en 
vertu du 

règlement (CE) 
n°88/97

Date  
d'effet

Code 
additionnel  

TARIC

Eddy Merckx Cycles 
N.V 

Birrebeekstraat 1, 1860 
Meise 

BE Article 5 30/04/09 A954

Sektor SRL Via Don Peruzzi 27/B, 
36027 Rosa (VI)

IT Article 5 16/05/09 A956



Conformément à l'avis de la Commission 2009/ C 291/05 paru au JOUE C291 du 1er décembre 
2009, les sociétés suivantes sont désormais reprises aux coordonnées indiquées ci-dessous : 


